
PÉRIODE
Au fil de l'eau

BÉNÉFICIAIRES

PME, ETI, Grandes Entreprises,
Collectivités territoriales, 
Associations

FORME DE L’AIDE
Subvention 

FINANCEURS

INTENSITÉ DE L’AIDE

APPEL À PROJETS
SOUTIEN AUX ACTIONS D'INNOVATION
LOGISTIQUE EN ÎLE-DE-FRANCE

ALERTE AIDE PUBLIQUE #249

pour une logistique 
performante 

en Île-de-France

115 M€
J u s q u ' à

QUELS PROJETS ?

La Région soutient ici l’émergence de solutions innovantes pour répondre aux enjeux d’une     
« smart logistique », vecteur de développement économique et social.
Cet appel à projets vise à accompagner des innovations aussi bien technologiques  
qu’organisationnelles afin de répondre aux enjeux et compréhensions d’un secteur en pleine 
mutation.

La chaîne de valeur logistique sera accompagnée autour de 4 axes : 
	⮑ Réorganisation des Flux : Soutien aux schémas innovants favorisant la mutualisation 

et l’optimisation des chaînes logistiques pour les entreprises comme pour les 
collectivités.

	⮑ Immobilier Adapté : Financement de l'immobilier logistique nouvelle génération 
(entrepôts/bâtiments connectés, mutualisés, à plus forte valeur ajoutée) et la création de 
nouveaux lieux de traitement des flux.

	⮑ Véhicules Propres et Intégrés : Accompagnement de l'utilisation de nouveaux 
véhicules routiers, fluviaux ou ferroviaires (propres, autonomes, connectés) pour 
réinventer les chaînes de livraison et faciliter l'intégration territoriale des activités.

	⮑ Outils de Connaissance : Développement d'outils (modélisation, simulation, recueil 
de données, enquêtes) pour améliorer la connaissance des flux de marchandises en Île-
de-France, aidant ainsi les collectivités à intégrer la logistique dans leurs documents de 
planification.

Exemples de projets financés : 
	⮑ Création d’un entrepôt de pointe pour le stockage et le transport ultra-sécurisé de 

produits de santé sensibles.
	⮑ Développement d'une solution technique permettant une meilleure maitrise des flux et une 

diminution de l'empreinte carbone.

QUELLES DÉPENSES ?

Les dépenses ci-dessous seront éligibles : 
	⮑ Études, ingénierie, travaux de recherche
	⮑ Équipements, investissements matériels et immatériels
	⮑ Communication
	⮑ Frais de personnel directement liés au projet

QUELS SOUTIENS ?

Les entreprises peuvent prétendre à une aide régionale couvrant jusqu’à : 
50% des dépenses éligibles, pour un montant maximum de 500 K€ en subvention.

Jusqu’à 50% 
des dépenses éligibles
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